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(54)  Commutateur  électrique  rotatif  pour  tableau  de  commande,  notamment  de  dispositif  de 
chauffage,ventilation  et/ou  climatisation  de  véhicule  automobile 

(57)  Un  commutateur  électrique  comprend  un  corps 
tournant  propre  à  être  entraîné  en  rotation  autour  d'un 
axe  sous  l'action  d'un  organe  de  commande,  ainsi  que 
des  moyens  d'immobilisation  (22-24)  portés  par  le 
corps  tournant  et  coopérant  avec  un  dispositif  à  crans 
(20),  de  configuration  circulaire  et  porté  par  un  support 
fixe  (21),  pour  immobiliser  le  corps  tournant  en  des 
positions  prédéfinies.  Les  moyens  d'immobilisation  font 
partie  d'un  élément  intermédiaire  (16)  solidaire  en  rota- 
tion  du  corps  tournant  avec  un  débattement  angulaire 
limité  définissant  une  course  perdue,  ce  qui  permet  de 
découpler  le  corps  tournant  des  moyens  d'immobilisa- 
tion  en  évitant  ainsi  un  blocage  éventuel  des  moyens 
d'immobilisation  dans  une  position  instable  au  sommet 
(S)  d'un  cran  (20),  du  fait  d'un  frottement  généré  sur  le 
corps  tournant. 
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Description 

L'invention  concerne  les  commutateurs  électriques, 
et  notamment  les  commutateurs  de  puissance  pour  la 
commande  d'un  moteur  électrique  d'un  groupe  moto-  s 
ventilateur  d'un  dispositif  de  chauffage,  ventilation  et/ou 
climatisation  de  véhicule  automobile. 

Cette  invention  concerne  plus  particulièrement  un 
commutateur  électrique  rotatif,  du  type  comprenant  un 
corps  tournant  propre  à  être  entraîné  en  rotation  autour  w 
d'un  axe  sous  l'action  d'un  organe  de  commande  ainsi 
que  des  moyens  d'immobilisation  portés  par  le  corps 
tournant  et  propres  à  coopérer  avec  un  dispositif  à 
crans,  de  configuration  circulaire  et  porté  par  un  support 
fixe,  pour  immobiliser  le  corps  tournant  en  des  positions  is 
prédéfinies. 

Un  tel  commutateur  est  généralement  utilisé  pour 
commander  un  appareil  électrique,  comme  par  exemple 
un  moteur  électrique  d'un  groupe  moto-ventilateur.  A 
chaque  position  du  corps  tournant  correspond  une  20 
intensité  de  courant  donnée  destinée  à  alimenter  le 
moteur  en  vue  d'entraîner  en  rotation  les  pales  du 
groupe  moto-ventilateur  selon  des  régimes  différents. 

Dans  certains  dispositifs  connus,  des  forces  de  frot- 
tement  sont  exercées  sur  le  corps  tournant,  ce  qui  aug-  25 
mente  son  inertie  et  occasionne  parfois  l'arrêt  des 
moyens  d'immobilisation  au  voisinage  du  sommet  d'un 
cran,  dans  une  position  intermédiaire.  Une  telle  situa- 
tion  provoque  généralement  un  court-circuit  durable  qui 
peut  endommager  gravement  le  moteur  et/ou  provoquer  30 
des  feux  de  circuit. 

En  conséquence,  un  but  de  l'invention  est  de  procu- 
rer  un  commutateur  électrique,  pour  tableau  de  com- 
mande,  qui  ne  présente  pas  les  inconvénients  des 
commutateurs  rotatifs  de  la  technique  antérieure.  35 

L'invention  propose  à  cet  effet  un  commutateur 
électrique  rotatif  du  type  décrit  précédemment,  dans 
lequel,  les  moyens  d'immobilisation  font  partie  d'un  élé- 
ment  intermédiaire  solidaire  en  rotation  du  corps  tour- 
nant  avec  un  débattement  angulaire  limité  définissant  40 
une  course  perdue  (ou  morte). 

Ainsi,  lorsque  la  rotation  du  corps  tournant  est  inter- 
dite  ou  fortement  limitée,  l'élément  intermédiaire,  qui  est 
solidaire  des  moyens  d'immobilisation,  peut,  grâce  à  la 
course  perdue  prévue,  être  découplé  du  corps  tournant  45 
et  par  conséquent  tourner  librement  sur  une  portion 
angulaire  limitée  mais  suffisante  pour  forcer  les  moyens 
d'immobilisation  à  se  débloquer  lorsque  ledit  élément 
arrive  en  fin  de  course  perdue.  Cela  permet  d'éviter  un 
blocage  éventuel  des  moyens  d'immobilisation  dans  so 
une  position  instable,  par  exemple  au  sommet  d'un 
cran. 

Les  commutateurs  du  type  décrit  comprennent  en 
outre,  de  façon  connue,  au  moins  une  pluralité  de  pistes 
primaires  identiques,  solidaires  d'un  support  plan  per-  55 
pendiculaire  à  l'axe  de  rotation,  électriquement  conduc- 
trices  et  espacées  régulièrement  les  unes  des  autres,  et 
au  moins  un  plot  solidaire  du  corps  tournant  et  destiné 
à  contacter  les  pistes  primaires  respectivement  lorsque 

le  corps  tournant  est  dans  l'une  des  positions  prédéfi- 
nies.  Par  ailleurs,  l'espace  entre  deux  crans  voisins  défi- 
nit  des  zones  d'immobilisation  en  correspondance  des 
positions  prédéfinies. 

Généralement,  les  sommets  des  crans  sont  posi- 
tionnés  en  correspondance  du  milieu  de  l'espace  sépa- 
rant  les  pistes  primaires  voisines,  ce  qui  peut  renforcer 
la  probabilité  d'avoir  un  court-circuit  lorsque  les  moyens 
d'immobilisation  se  trouvent  bloqués  au  sommet  d'un 
cran. 

C'est  pourquoi,  dans  l'invention  proposée,  les  pis- 
tes  primaires  sont,  de  préférence,  positionnées  par  rap- 
port  au  dispositif  à  crans  de  sorte  que  chaque  zone 
d'immobilisation  soit  placée  en  correspondance  d'une 
zone  d'extrémité  d'une  piste  primaire  choisie  parmi  une 
première  et  une  seconde  zones  d'extrémité  opposées 
l'une  à  l'autre. 

De  façon  particulièrement  avantageuse,  les 
moyens  d'immobilisation  comprennent  un  boîtier  soli- 
daire  de  l'élément  tournant  et  comportant  une  face 
avant  ouverte,  en  regard  du  dispositif  à  crans,  un  res- 
sort  logé  dans  le  boîtier  et  s'appuyant  par  une  extrémité 
arrière  sur  une  face  arrière  de  celui-ci,  et  une  bille  logée 
au  moins  partiellement  dans  le  boîtier,  s'appuyant  sur 
une  extrémité  avant  du  ressort  et  de  diamètre  sensible- 
ment  inférieur  à  la  distance  séparant  les  sommets  de 
crans  voisins  pour  autoriser  son  immobilisation,  sous 
contrainte,  entre  ceux-ci,  lorsque  le  corps  tournant  est 
dans  l'une  des  positions  prédéfinies. 

Dans  un  mode  de  réalisation  préférentiel,  l'élément 
intermédiaire  est  un  disque  qui  présente  une  ouverture 
centrale  de  forme  choisie  et  propre  à  autoriser  le  pas- 
sage  d'une  partie  intermédiaire  du  corps  tournant  tout 
en  permettant  le  débattement  angulaire  limité. 

Préférentiellement,  le  corps  tournant  présente  dans 
sa  partie  intermédiaire  une  forme  cylindrique  circulaire 
à  méplat,  ledit  méplat  étant  réalisé  à  une  première  dis- 
tance  de  l'axe  de  rotation,  et  l'ouverture  du  disque  est 
de  forme  adaptée  à  celle  de  la  partie  intermédiaire  du 
corps  tournant  avec  un  méplat  situé  à  une  seconde  dis- 
tance  de  l'axe  de  rotation,  plus  grande  que  la  première 
distance. 

On  réalise  ainsi  une  zone  vide  (dite  zone  perdue  ou 
morte)  à  géométrie  variable,  mais  à  surface  constante, 
pour  la  course  perdue,  cette  zone  étant  sensiblement 
rectangulaire  lorsque  les  deux  méplats  sont  parallèles, 
et  sensiblement  triangulaire  lorsque  les  deux  méplats 
sont  en  butée  l'un  contre  l'autre. 

Selon  encore  une  autre  caractéristique  de  l'inven- 
tion,  le  corps  tournant  comprend  en  amont  de  sa  partie 
intermédiaire  une  portion  cylindrique  circulaire  compor- 
tant  sur  sa  périphérie,  en  des  positions  choisies,  une 
pluralité  de  logements  destinés  à  coopérer  avec  un 
moyen  auxiliaire  d'immobilisation  pour  renforcer  l'immo- 
bilisation  du  corps  tournant  lorsque  les  moyens  d'immo- 
bilisation  sont  dans  une  zone  d'immobilisation. 

Cet  agencement  renforce  notablement  l'immobili- 
sation  du  corps  tournant  dans  les  positions  prédéfinies. 

Préférentiellement,  le  moyen  auxiliaire  dïmmobili- 
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sation  est  une  lame  élastique  installée  sensiblement 
perpendiculairement  au  corps  tournant  et  à  proximité 
de  celui-ci,  et  présentant  dans  une  partie  centrale  un 
bombement  de  forme  sensiblement  homologue  à  celle 
des  logements  du  corps  tournant.  5 

Dans  la  description  qui  suit,  faite  à  titre  d'exemple, 
on  se  réfère  aux  dessins  annexés,  sur  lesquels  : 

la  figure  1  est  un  schéma  illustrant  un  commutateur 
selon  un  mode  de  réalisation  préférentiel  de  l'inven-  10 
tion,  dans  une  vue  en  coupe  transversale; 

les  figures  2A  à  2D  sont  des  schémas  illustrant  les 
positions  relatives  respectives  de  certains  éléments 
principaux  du  commutateur  de  la  figure  1,  dans  15 
quatre  positions  différentes  du  corps  tournant. 

Le  commutateur  électrique  représenté  à  la  figure  1 
fait  partie  d'un  tableau  de  commande  1  qui  peut,  par 
exemple,  servir  à  piloter  un  dispositif  de  chauffage,  ven-  20 
tilation  et/ou  climatisation  de  véhicule  automobile  (non 
représenté  sur  la  figure). 

Ce  commutateur  comprend  un  corps  tournant  2 
propre  à  être  entraîné  en  rotation  autour  d'un  axe  XX 
par  un  utilisateur  souhaitant  obtenir  un  réglage  particu-  25 
lier  d'un  élément  du  dispositif.  Dans  la  suite  de  la  des- 
cription  on  considérera  que  l'élément  en  question  est  le 
moteur  électrique  du  pulseur  d'un  groupe  moto-ventila- 
teur.  Mais  cela  pourrait  être  un  autre  élément  à  com- 
mande  électrique.  30 

Le  corps  tournant  2  est  solidaire,  dans  sa  partie 
supérieure  d'un  organe  de  commande  3  de  type  bouton 
rotatif  positionné  à  rotation  libre,  par  exemple  par 
enclipsage,  dans  un  orifice  ménagé  dans  la  paroi  4  du 
tableau  de  commande  1  .  Il  est  destiné  à  prendre  une  35 
pluralité  de  positions  prédéfinies  correspondant  à  des 
marquages  de  type  "0",  "1"  "N",  sur  la  face  supé- 
rieure  5  de  la  paroi  4. 

L'extrémité  inférieure  6  du  corps  tournant  2  est 
positionnée  à  rotation  libre  dans  un  orifice  ménagé  40 
dans  une  plaque  de  support  7  solidaire  de  la  paroi  4  et 
réalisée  dans  un  matériau  isolé  électriquement.  Le 
positionnement  est  réalisé,  par  exemple,  par  un  enclip- 
sage  8  et  par  un  petit  prolongement  radial  annulaire  9 
du  corps  tournant  2  qui  renforce  la  stabilisation  du  corps  45 
tournant. 

Le  corps  du  commutateur  est  ainsi  parfaitement 
maintenu  par  les  guides  que  constituent  les  orifices  de 
la  paroi  5  et  de  la  plaque-support  7,  ainsi  que  par  le  pro- 
longement  de  stabilisation  9.  50 

La  partie  inférieure  du  corps  supporte,  au  dessus 
de  la  plaque-support  7,  deux  pattes  radiales  12  reliées 
électriquement  l'une  à  l'autre,  de  préférence  diamétrale- 
ment  opposées,  et  aux  extrémités  desquelles  sont  fixés 
par  sertissage,  respectivement,  au  moins  un  plot  10  ou  55 
11,  conducteur  électriquement.  Les  pattes  radiales  12 
sont  par  exemple  des  lamelles  de  cuivre  souples. 

Bien  entendu,  les  plots  peuvent  être  réalisés  par 
conformation  locale  des  pattes  12.  Mais  ils  peuvent  être 
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également  vissés  ou  soudés  ou  bien  encore  brasés.  De 
même,  les  supports  de  plots  (pattes  radiales  1  2)  peu- 
vent  prendre  de  nombreuses  autres  formes. 

Ces  plots  sont  destinés  à  établir  des  liaisons  élec- 
triques  entre  une  piste  d'alimentation  13  et  l'une  des 
pistes  primaires  14  d'une  pluralité  de  pistes  primaires. 
Ces  pistes  13  et  14  sont  portées  par  la  face  supérieure 
de  la  plaque-support  7.  Elles  sont  électriquement  con- 
ductrices,  sensiblement  coplanaires  et  positionnées  en 
arc  de  cercle  en  dessous  des  plots  10  et  1  1  et  de  leurs 
trajectoires  respectives. 

La  piste  d'alimentation  13  forme  une  bande  de 
forme  générale  circulaire  dont  l'un  des  contours  occupe 
plus  de  la  moitié  de  la  circonférence  de  la  zone  annu- 
laire.  Elle  est  reliée  à  un  générateur  de  courant  ou  de 
tension  (non  représenté  sur  la  figure). 

Les  pistes  primaires  1  4  sont  disposées  sur  la  partie 
complémentaire  de  la  zone  annulaire  occupée  par  la 
piste  primaire.  Chaque  piste  est  indépendante  et  élec- 
triquement  isolée  de  ses  deux  voisines.  Elles  peuvent 
être  au  nombre  de  deux,  trois,  quatre  ou  plus  si  cela 
s'avère  nécessaire. 

Le  moteur  électrique  du  pulseur  est  connecté  aux 
différentes  pistes  primaires  14  par  l'intermédiaire  de 
résistances  de  valeurs  différentes  permettant,  selon  la 
position  du  corps  tournant  2,  de  forcer  ledit  moteur  à 
tourner  à  une  vitesse  choisie  par  l'utilisateur. 

Pour  qu'aucun  courant  n'alimente  le  moteur  électri- 
que,  ce  qui  correspond  à  la  position  "repos"  ou  "0"  du 
commutateur,  il  est  nécessaire  que  la  surface  d'appui 
de  chaque  plot  10  et  1  1  soit  sur  la  piste  d'alimentation 
1  3.  En  revanche,  pour  qu'un  courant  alimente  le  moteur, 
il  est  nécessaire  que  la  surface  d'appui  de  l'un  des  plots 
11  soit  sur  la  piste  d'alimentation  13  et  que  la  surface 
d'appui  de  l'autre  plot  10  soit  sur  l'une  des  pistes  primai- 
res  1  4. 

Afin  de  réduire  l'influence  des  frottements  dus  au 
mode  de  positionnement  du  corps  tournant  2  et  du  bou- 
ton  rotatif  3,  l'invention  prévoit  un  disque  16  monté  à 
rotation  libre  autour  de  la  partie  intermédiaire  15  du 
corps  tournant.  Ce  disque  comprend  à  cet  effet  une 
ouverture  1  7  permettant  le  passage  de  la  partie  inter- 
médiaire  15  du  corps  tournant,  lequel  présente  de  pré- 
férence  en  cet  endroit  une  forme  cylindrique  circulaire  à 
méplat  18  (voir  figure  2).  Ce  méplat  18  est  réalisé  à  une 
première  distance  D1  de  l'axe  de  rotation  XX. 

L'ouverture  1  7  du  disque  1  6  est  de  forme  adaptée 
à  celle  de  la  partie  intermédiaire  15  du  corps  tournant 
avec  un  méplat  1  9  situé  à  une  seconde  distance  D2  de 
l'axe  de  rotation  XX.  D2  étant  plus  grande  que  D1, 
l'ouverture  1  7  présente  une  surface  supérieure  à  celle 
occupée  par  la  section  transversale  de  la  partie  inter- 
médiaire  15  du  corps  tournant  2.  L'excès  de  surface 
forme  une  zone  perdue  ou  morte  25  dans  laquelle  le 
corps  tournant  peut  tourner  librement,  relativement  au 
disque,  sur  une  portion  angulaire  limitée  6  (figure  2B). 

Afin  de  pouvoir  immobiliser  le  corps  tournant  2 
dans  ses  positions  prédéfinies,  on  prévoit  des  moyens 
d'immobilisation  portés  par  le  disque  16  et  propres  à 

EP  0  780  866  A1 

3 



5 EP  0  780  866  A1 6 

coopérer  avec  un  dispositif  à  crans  20  circulaire  porté 
par  un  support  21  fixe  par  rapport  à  la  paroi  4. 

Le  dispositif  à  crans  comprend  une  pluralité  de 
crans  ou  dents  20  (ou  encore  bombements)  installés  les 
uns  à  côté  des  autres  sur  une  portion  de  cercle  à  quel- 
que  distance  du  disque  1  6.  L'espace  entre  crans  voisins 
délimite  une  zone  d'immobilisation  26  destinée  à  immo- 
biliser  les  moyens  d'immobilisation  en  correspondance 
des  positions  prédéfinies  du  corps  tournant. 

Ces  moyens  d'immobilisation  sont  réalisés  de  pré- 
férence  sous  la  forme  d'un  boîtier  22  logeant  un  ressort 
23  et  une  bille  24. 

Le  boîtier  22  est  fixé  en  position  radiale  sur  la  péri- 
phérie  du  disque  16,  par  exemple  dans  une  ouverture 
de  celui-ci.  Sa  face  arrière  est  sensiblement  parallèle  au 
méplat  19  du  disque  16  et  située  dans  la  même  "moitié" 
de  disque  que  ledit  méplat.  Il  comporte  une  face  avant 
ouverte,  en  regard  du  dispositif  à  crans  pour  autoriser  le 
passage  de  la  bille  24. 

La  bille  est  de  préférence  solidaire  d'une  extrémité 
avant  du  ressort  23,  lequel  est  de  préférence  fixé  à  la 
face  arrière  du  boîtier  22  par  son  extrémité  arrière. 

Bien  entendu,  le  ressort  et  la  bille  peuvent  être 
libres  l'un  par  rapport  à  l'autre  et/ou  par  rapport  au  boî- 
tier. 

La  distance  séparant  la  face  arrière  du  boîtier  22  de 
la  zone  d'intersection  de  crans  voisins  est  inférieure  à  la 
distance  à  vide  du  ressort  additionnée  au  diamètre  de  la 
bille,  de  sorte  que  la  bille  soit  appliquée  sous  contrainte 
contre  les  crans  20.  Par  ailleurs,  le  diamètre  de  la  bille 
24  et  l'espace  entre  sommets  S  de  crans  voisins  sont 
choisis  de  sorte  que  la  bille  soit  fermement  immobilisée 
entre  ces  crans  dans  les  zones  d'immobilisation  26.  Par 
conséquent,  la  distance  entre  sommets  S  de  crans  est 
supérieure  au  diamètre  de  la  bille  24. 

Afin  de  renforcer  encore  l'immobilisation  de  la  bille 
dans  les  zones  d'immobilisation  26,  on  prévoit  sur  le 
corps  tournant  2,  en  amont  de  la  partie  intermédiaire 
15,  un  prolongement  radial  en  forme  de  plateau  circu- 
laire  27  et  comportant  sur  sa  périphérie,  en  des  posi- 
tions  choisies,  une  pluralité  de  logements  28  destinés  à 
coopérer  avec  un  moyen  auxiliaire  d'immobilisation  29 
fixe  par  rapport  à  la  paroi  4. 

Préférentiellement,  le  moyen  auxiliaire  d'immobili- 
sation  est  une  lame  élastique  29  installée  dans  un  plan 
perpendiculaire  au  corps  tournant  et  à  proximité  de 
celui-ci.  Cette  lame  29  présente,  dans  une  partie  cen- 
trale,  un  bombement  30  de  forme  sensiblement  homolo- 
gue  à  celle  des  logements  28. 

Les  positions  respectives  de  la  lame  29  et  des  loge- 
ments  28  sont  choisies  de  sorte  qu'en  chaque  position 
prédéfinie  du  corps  tournant  2  correspondant  à  une 
zone  d'immobilisation  26  soit  associée  un  logement  28 
qui  coopère  avec  le  bombement  30  de  la  lame  29. 

Bien  entendu,  les  logements  peuvent  être  directe- 
ment  réalisés  dans  le  corps  tournant  si  celui-ci  présente 
une  portion  cylindrique  circulaire. 

Chaque  position  prédéfinie  du  corps  tournant  est 
associée  à  un  positionnement  des  plots  1  0  et  1  1  ,  et  un 

seul.  En  conséquence,  lorsque  le  bouton  rotatif  3  est 
dans  la  position  "0"  ou  "repos",  la  bille  24  est  immobili- 
sée  dans  la  zone  26-0  et  les  deux  plots  sont  sur  la  piste 
d'alimentation  13.  Lorsque  le  bouton  rotatif  3  est  dans 

5  l'une  des  positions  "i"  (i=1  à  N,  N  étant  le  nombre  maxi- 
mum  de  positions  de  fonctionnement  du  moteur),  la  bille 
24  est  immobilisée  dans  la  zone  26-i,  le  plot  1  1  est  sur 
la  piste  d'alimentation  et  le  plot  10  est  sur  la  piste  pri- 
maire  14-i. 

10  Dans  le  but  d'éviter  l'arrêt  de  la  bille  24  au  sommet 
S  d'un  cran  20,  et  cela  malgré  les  perfectionnements 
décrits  ci-dessus,  les  pistes  sont  préférentiellement  pla- 
cées  de  sorte  qu'à  une  position  de  la  bille  au  centre 
d'une  zone  d'immobilisation  26  corresponde  le  position- 

15  nement  du  plot  10  sur  une  zone  d'extrémité  31  d'une 
piste  primaire.  Cette  zone  d'extrémité  peut  être  d'un 
côté  d'une  piste  ou  du  côté  opposé.  Ainsi,  lorsque  la 
bille  24  se  trouve  au  sommet  S  d'un  cran  20,  le  plot  10 
ne  peut  pas  être  entre  deux  pistes  primaires  voisines, 

20  ce  qui  pourrait  entraîner  des  courts-circuit. 
Il  est  clair  que  cet  arrangement  des  pistes  n'est  pas 

obligatoire.  Il  ne  représente  qu'une  sécurité  supplémen- 
taire. 

Le  fonctionnement  d'un  tel  commutateur  va  être 
25  décrit  maintenant  en  référence  aux  figures  2A  à  2D,  sur 

lesquelles  sont  représentés,  d'une  première  part,  en 
partie  supérieure,  le  positionnement  du  plot  10  par  rap- 
port  aux  pistes  13  et  14-1  ,  d'une  seconde  part,  en  partie 
centrale,  une  coupe  transversale  selon  l'axe  lla-lla  de  la 

30  figure  1  ,  de  la  partie  intermédiaire  1  5  du  corps  tournant 
2,  et  d'une  troisième  part,  en  partie  inférieure,  une 
coupe  transversale  selon  l'axe  llb-llb  de  la  figure  1,  du 
plateau  circulaire  27. 

La  figure  2A  illustre  le  commutateur  dans  sa  posi- 
35  tion  de  "repos".  La  bille  24  est  immobilisée  dans  la  zone 

d'immobilisation  26-0  et  le  plot  10  est  sur  la  piste  d'ali- 
mentation  13.  Dans  cette  position,  la  zone  perdue  25 
est  sensiblement  rectangulaire.  Le  bombement  30  de  la 
lame  29  est  logé  dans  le  logement  28-0  du  plateau  27. 

40  Lorsque  l'utilisateur  souhaite  passer  de  la  position 
de  repos  à  la  position  "1",  il  saisi  le  bouton  rotatif  3  et 
commence  à  le  faire  tourner  dans  le  sens  des  aiguilles 
d'une  montre,  par  exemple.  De  par  la  présence  de  la 
zone  perdue  25,  le  corps  tournant  2  commence  à  tour- 

45  ner  librement,  entraînant  ainsi  le  plot  10  vers  la  droite 
mais  sans  entraîner  le  disque  16  et  donc  la  bille  24. 
Lorsque  le  corps  tournant  2  arrive  en  butée  sur  le 
méplat  19  du  disque  16  (figure  2B),  ledit  disque  com- 
mence  à  être  entraîné.  La  forme  de  la  zone  perdue  25 

50  est  alors  sensiblement  triangulaire.  Le  bombement  30 
de  la  lame  29  est  presque  sorti  de  son  logement  28. 

La  bille  24  remonte  alors  en  direction  du  sommet  S 
du  cran  20  situé  à  droite  de  26-0  (figure  2C).  Dans 
l'hypothèse  où  le  corps  tournant  serait  bloqué  par  des 

55  frottements,  la  bille  24  solidaire  du  disque  1  6  ne  pourrait 
pas  rester  audit  sommet,  car  sous  l'effet  de  l'entraîne- 
ment  du  disque  elle  est  contrainte  à  tomber  dans  la 
zone  d'immobilisation  26-1  d'où  elle  ne  peut  plus  res- 
sortir  étant  donné  que  la  rotation  du  corps  tournant  2  a 

4 
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provoqué  l'immobilisation  du  bombement  30  dans  le 
logement  28-1  (figure  2D).  Le  plot  10  est  désormais  sur 
la  piste  1  4-1  et  par  conséquent  le  bouton  rotatif  est  dans 
la  position  "1". 

Pour  passer  à  la  position  "2",  ou  à  tout  autre  posi- 
tion  supérieure,  on  recommence  l'opération  décrite  ci- 
dessus,  ou  bien  on  procède  dans  le  sens  inverse  pour 
revenir  vers  la  position  "0". 

De  par  la  symétrie  du  commutateur,  il  est  clair  que 
celui-ci  peut  fonctionner  de  la  même  façon  lorsqu'on 
impose  à  son  corps  une  rotation  supérieure  à  180°.  En 
conséquence,  les  plots  10  et  1  1  sont  interchangeables. 

Par  ailleurs,  l'invention  ne  se  limite  pas  au  mode  de 
réalisation  décrit  précédemment,  mais  elle  embrasse 
toutes  les  variantes  que  pourra  développer  l'homme  de 
l'art  dans  le  cadre  des  revendications  ci-après. 

Ainsi,  les  formes  respectives  de  l'ouverture  du  dis- 
que  et  de  la  partie  intermédiaire  du  corps  tournant  pour- 
ront  être  complètement  différentes  de  celles  décrites, 
pourvu  qu'elles  définissent  une  course  perdue  limitée. 

Revendications 

1.  Commutateur  électrique  rotatif  pour  tableau  de 
commande,  notamment  de  dispositif  de  chauffage, 
ventilation  et/ou  climatisation  de  véhicule  automo- 
bile,  du  type  comprenant  un  corps  tournant  (2)  pro- 
pre  à  être  entraîné  en  rotation  autour  d'un  axe  (XX) 
sous  l'action  d'un  organe  de  commande  (3),  ainsi 
que  des  moyens  d'immobilisation  (22-24)  portés 
par  le  corps  tournant  (2)  et  propres  à  coopérer  avec 
un  dispositif  à  crans  (20),  de  configuration  circulaire 
et  porté  par  un  support  fixe  (21),  pour  immobiliser  le 
corps  tournant  en  des  positions  prédéfinies,  carac- 
térisé  en  ce  que  les  moyens  d'immobilisation  font 
partie  d'un  élément  intermédiaire  (16)  solidaire  en 
rotation  du  corps  tournant  (2)  avec  un  débattement 
angulaire  limité  définissant  une  course  perdue,  ce 
qui  permet  de  découpler  le  corps  tournant  des 
moyens  d'immobilisation  en  évitant  ainsi  un  blo- 
cage  éventuel  des  moyens  d'immobilisation  dans 
une  position  instable  au  sommet  (S)  d'un  cran  (20), 
du  fait  d'un  frottement  généré  sur  le  corps  tournant. 

2.  Commutateur  selon  la  revendication  1  ,  dans  lequel 
on  prévoit  au  moins  une  pluralité  de  pistes  primai- 
res  (14)  identiques,  solidaires  d'un  support  plan  (7) 
perpendiculaire  à  l'axe  de  rotation  (XX),  électrique- 
ment  conductrices  et  espacées  régulièrement  les 
unes  des  autres,  et  au  moins  un  plot  (10)  solidaire 
du  corps  tournant  et  destiné  à  contacter  les  pistes 
primaires  respectivement  lorsque  le  corps  tournant 
est  dans  l'une  des  positions  prédéfinies,  et  dans 
lequel  l'espace  entre  deux  crans  (20)  voisins  définit 
des  zones  d'immobilisation  (26)  en  correspondance 
des  positions  prédéfinies,  caractérisé  en  ce  que  les 
pistes  primaires  sont  positionnées  par  rapport  au 
dispositif  à  crans  de  telle  sorte  que  chaque  zone 
d'immobilisation  se  trouve  placée  au  dessus  d'une 

zone  d'extrémité  (31)  d'une  piste  primaire  choisie 
parmi  une  première  et  une  seconde  zones  d'extré- 
mité  opposées  l'une  à  l'autre. 

5  3.  Commutateur  selon  l'une  des  revendications  1  et  2, 
caractérisé  en  ce  que  les  moyens  d'immobilisation 
comprennent  un  boîtier  (22)  solidaire  de  l'élément 
intermédiaire  (16)  et  comportant  une  face  avant 
ouverte,  en  regard  du  dispositif  à  crans  (20),  un  res- 

10  sort  (23)  logé  dans  le  boîtier  et  s'appuyant  par  une 
extrémité  arrière  sur  une  face  arrière  de  celui-ci,  et 
une  bille  (24)  logée  au  moins  partiellement  dans  le 
boîtier,  s'appuyant  sur  une  extrémité  avant  du  res- 
sort  et  de  diamètre  sensiblement  inférieur  à  la  dis- 

15  tance  séparant  les  sommets  (S)  de  crans  voisins 
pour  autoriser  son  immobilisation,  sous  contrainte, 
entre  ceux-ci,  lorsque  le  corps  tournant  est  dans 
l'une  des  positions  prédéfinies. 

20  4.  Commutateur  selon  l'une  des  revendications  1  à  3, 
caractérisé  en  ce  que  l'élément  intermédiaire  (16) 
est  un  disque  présentant  une  ouverture  centrale 
(1  7)  de  forme  choisie  propre  à  autoriser  le  passage 
d'une  partie  intermédiaire  (15)  du  corps  tournant 

25  (2)  tout  en  permettant  le  débattement  angulaire 
limité. 

5.  Commutateur  selon  la  revendication  4,  caractérisé 
en  ce  que  le  corps  tournant  (2)  présente  dans  sa 

30  partie  intermédiaire  (15)  une  forme  cylindrique  cir- 
culaire  à  méplat  (18),  ledit  méplat  étant  réalisé  à 
une  première  distance  (D1)  de  l'axe  de  rotation 
(XX),  et  en  ce  que  l'ouverture  (17)  du  disque  (16) 
est  de  forme  adaptée  à  celle  de  la  partie  intermé- 

35  diaire  (15)  du  corps  tournant  avec  un  méplat  (19) 
situé  à  une  seconde  distance  (D2)  de  l'axe  de  rota- 
tion  (XX)  plus  grande  que  la  première  distance 
(D1). 

40  6.  Commutateur  selon  l'une  des  revendications  4  et  5, 
caractérisé  en  ce  que  le  boîtier  (22)  est  fixé  sur  la 
périphérie  du  disque  (16)  en  position  radiale,  sa 
face  arrière  étant  sensiblement  parallèle  au  méplat 
(19)  du  disque  (16)  et  située  dans  la  même  moitié 

45  de  disque  que  ledit  méplat. 

7.  Commutateur  selon  l'une  des  revendications  précé- 
dentes,  caractérisé  en  ce  que  le  corps  tournant  (2) 
comprend  en  amont  de  sa  partie  intermédiaire  (15) 

50  une  portion  cylindrique  circulaire  (27)  comportant 
sur  sa  périphérie,  en  des  positions  choisies,  une 
pluralité  de  logements  (28)  destinés  à  coopérer 
avec  un  moyen  auxiliaire  d'immobilisation  (29)  pour 
renforcer  l'immobilisation  du  corps  tournant  lorsque 

55  les  moyens  d'immobilisation  sont  dans  une  zone 
d'immobilisation  (26). 

8.  Commutateur  selon  la  revendication  7,  caractérisé 
en  ce  que  le  moyen  auxiliaire  d'immobilisation  (29) 

35 

40  6. 

5 
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est  une  lame  élastique  installée  sensiblement  per- 
pendiculairement  au  corps  tournant  et  à  proximité 
de  celui-ci,  et  présentant  dans  une  partie  centrale 
un  bombement  (30)  de  forme  sensiblement  homo- 
logue  à  celle  des  logements  (28)  du  corps  tournant.  5 

55 
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